
 

Rapport annuel Déchets 2024 - CCRG 
1 

 
 
 

SERVICE PUBLIC  

DE COLLECTE ET D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

p 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RAPPORT ANNUEL 
2024 

 

 
Conseil de Communauté 

du 3 juillet 2025  



 

Rapport annuel Déchets 2024 - CCRG 
2 

SOMMAIRE 
 

1. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU SERVICE PUBLIC DE COLLECTE ET D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS ...................... 5 
1.1. Compétence « Déchets » .................................................................................................................................. 5 
1.2. Recensement .................................................................................................................................................... 5 
1.3. Nombre d’usagers du service ........................................................................................................................... 6 

2. ORGANISATION DU SERVICE ...................................................................................................................................... 7 
2.1. Panorama de la gestion des déchets ............................................................................................................... 7 
2.2. Flux collectés en porte-à-porte ........................................................................................................................ 8 

 Tri sélectif ............................................................................................................................................ 8 
 Biodéchets ........................................................................................................................................... 8 
 Ordures Ménagères Résiduelles (OMR)............................................................................................. 8 

2.3. Flux collectés en points d’apport volontaire : le verre ................................................................................... 8 
2.4. Flux collectés en déchèteries ........................................................................................................................... 8 
2.5. Ordures Ménagères Encombrantes (OME) collectées à domicile ............................................................... 10 
2.6. Collecte des déchets issus d'activités professionnelles ................................................................................ 10 

3. INDICATEURS DE PERFORMANCE ............................................................................................................................. 11 
3.1. Production de déchets par flux (CCRG) .......................................................................................................... 11 
3.2. Évolution des performances ........................................................................................................................... 12 
3.3. Comparatif des performances entre 2023 et 2024 ......................................................................................... 13 
3.4. Refus de tri ....................................................................................................................................................... 15 
3.5. Déchèteries ...................................................................................................................................................... 15 

 Fréquentation ..................................................................................................................................... 15 
 Quantités de déchets collectés (envoyés vers les exutoires) ......................................................... 16 
 Accès des professionnels .................................................................................................................. 16 

3.6. Filières de valorisation et de traitement : Où vont les déchets de la CCRG ? ............................................... 16 
3.7. Parc de contenants .......................................................................................................................................... 17 
3.8. Collecte des Ordures Ménagères Encombrantes (OME) à domicile ............................................................. 17 

4. PRESTATIONS ET SERVICES ....................................................................................................................................... 18 
4.1. Dotation en sacs de tri sélectif et sacs biodéchets ....................................................................................... 18 
4.2. Mise à disposition de bennes aux usagers .................................................................................................... 19 
4.3. Collecte de l’amiante ...................................................................................................................................... 19 

5. INDICATEURS FINANCIERS ........................................................................................................................................ 20 
5.1. Budget 2024 .................................................................................................................................................... 20 
5.2. Compte Administratif 2024 ............................................................................................................................ 20 
5.3. Principales dépenses de fonctionnement ..................................................................................................... 20 
5.4. Principales recettes de fonctionnement ....................................................................................................... 20 
5.5. Redevance Incitative des Ordures Ménagères (RIOM) ................................................................................. 21 

 Tarifs 2024 ........................................................................................................................................... 21 
 Modification du règlement de facturation et mise en œuvre d’une grille tarifaire pour les 

meublés de tourisme.......................................................................................................................... 21 
 RIOM 2024 .......................................................................................................................................... 21 
 Taux d’impayés .................................................................................................................................. 22 

5.6. Coût aidé ......................................................................................................................................................... 22 
6. COMMUNICATION : ANIMATIONS, SENSIBILISATION ET SUPPORTS .................................................................... 23 

6.1. Calendrier des collectes .................................................................................................................................. 23 
6.2. Campagne de sensibilisation .......................................................................................................................... 23 

 Diagnostic des locaux poubelles / logettes ...................................................................................... 23 
 Bilan synthétique de l’action ............................................................................................................ 23 

6.3. Bornes à verre personnalisées ....................................................................................................................... 24 
6.4. Animations ...................................................................................................................................................... 25 

 En milieu scolaire ............................................................................................................................... 25 
 Hors les murs ..................................................................................................................................... 25 
 Bilan synthétique des animations et synthèse des animations 2024 .............................................. 26 

6.5. Visites de sites ................................................................................................................................................. 26 
ANNEXE 1 : Calendrier des collectes 2024 .................................................................................................. 27 

ANNEXE 2 : Tonnages collectés en porte-à-porte ...................................................................................... 28 

ANNEXE 3 : Verre collecté en points d’apport volontaire .......................................................................... 29 



 

Rapport annuel Déchets 2024 - CCRG 
3 

ANNEXE 4 : Saisonnalité des tonnages de verre collectés entre 2023 et 2024 Déchèteries de BUHL, 
SOULTZ, SOULTZMATT ............................................................................................................ 30 

ANNEXE 5 : Déchèterie de BUHL .................................................................................................................. 31 

ANNEXE 6 : Déchèterie de SOULTZ ............................................................................................................. 33 

ANNEXE 7 : Déchèterie de SOULTZMATT ................................................................................................... 35 

ANNEXE 8 : Location de bennes .................................................................................................................. 37 

ANNEXE 9 : TARIFS ....................................................................................................................................... 38 

 

  



 

Rapport annuel Déchets 2024 - CCRG 
4 

 
LISTE DES FIGURES : 
Figure 1 : Nombre de redevables par catégorie d’usagers au 31/12/2024 ........................................................................ 6 
Figure 2 : Répartition des foyers selon leur équipement en bac ..................................................................................... 6 
Figure 3 : Panorama de la gestion des déchets sur le territoire de la CCRG en 2024 ..................................................... 7 
Figure 4: Localisation et horaires d’ouverture des déchèteries ...................................................................................... 9 
Figure 5 : Répartition de la production de déchets 2024 par flux .................................................................................. 12 
Figure 6 : Évolution des performances entre 2023 et 2024 ............................................................................................ 13 
Figure 7: Évolution des performances de collecte entre 2010 et 2024 ......................................................................... 14 
Figure 8 : Taux de refus de tri en 2023 et en 2024 ........................................................................................................... 15 
Figure 9 : Répartition des accès par déchèterie en 2024 ................................................................................................ 15 
Figure 10 : Répartition des filières de traitement/valorisation en 2024 ........................................................................ 16 
Figure 11 : Évolution du service de collecte des OME à domicile entre 2023 et 2024 .................................................... 17 
Figure 12 : Ventilation du montant total de la RIOM facturée en 2024 par catégorie d’usagers ................................. 22 
Figure 13 : Évolution des tonnages collectés en porte-à-porte entre 2023 et 2024 ...................................................... 28 
 
LISTE DES TABLEAUX : 
Tableau 1 : Chiffres du recensement applicables au 01/01/2024 ...................................................................................... 5 
Tableau 2 : Répartition de la production de déchets 2024 par flux ................................................................................ 11 
Tableau 3 : Nombre de bacs actifs par flux et par volume en 2024................................................................................ 17 
Tableau 4 : Quantités de rouleaux de sacs (biodéchets et tri sélectif) distribués en 2024 .......................................... 18 
Tableau 5 : Mise à disposition de bennes 2024 – Nombre et tonnages ........................................................................ 19 
Tableau 6 : Principales dépenses de fonctionnement en 2024 (Extraites du Grand Livre 2024) ................................. 20 
Tableau 7 : Principales recettes de fonctionnement en 2024 (Extraites du Grand Livre 2024) ................................... 20 
Tableau 8 : Ventilation de la RIOM facturée en 2024 par catégorie d’usagers et par type de prestation ................... 21 
Tableau 9 : Données 2023 (les données 2024 n’étant pas disponibles au moment de l’élaboration du rapport). ..... 23 
Tableau 10: Répartition des usagers par niveau de connaissance des consignes de tri .............................................. 24 
Tableau 11 : Tonnages de déchets collectés en porte-à-porte entre 2023 et 2024, par mois ....................................... 28 
Tableau 12 : Tonnages de verre collectés en points d’apport volontaire entre 2023 et 2024, par mois...................... 29 
Tableau 13 : Évolution des tonnages collectés en déchèteries entre 2023 et 2024 ....................................................... 31 
Tableau 14 : Évolution des tonnages collectés à la déchèterie de BUHL entre 2023 et 2024 ...................................... 33 
Tableau 15 : Évolution des tonnages collectés à la déchèterie de SOULTZ entre 2023 et 2024 ................................... 35 
Tableau 16 : Évolution des tonnages collectés à la déchèterie de SOULTZMATT entre 2023 et 2024 ........................ 36 
Tableau 17 : Tonnages collectés dans le cadre des locations de bennes aux usagers en 2023 et 2024 ....................... 37 
  



 

Rapport annuel Déchets 2024 - CCRG 
5 

1. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU SERVICE PUBLIC DE COLLECTE ET D’ÉLIMINATION DES DÉCHETS 
 
 
1.1. Compétence « Déchets » 

 
Selon l’article 5214−16 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Communauté de Communes de la Région 
de Guebwiller (CCRG) est compétente en matière de collecte, traitement, élimination et valorisation des déchets 
ménagers et assimilés. 

À ce titre, elle assure les services suivants : 

- collecte des déchets ménagers, en porte-à-porte et en apport volontaire 

- collecte des déchets assimilés aux déchets ménagers, provenant des professionnels, commerçants, artisans et 
administrations 

- aménagement et gestion des déchèteries 

- élimination des déchets ménagers par adhésion au Syndicat Mixte du Secteur 4 (SM4) ou par toute autre filière de 
valorisation matière ou énergétique ou filière de traitement 

- valorisation des produits et matériaux issus du tri (biodéchets, tri sélectif, déchèteries) 

- actions de sensibilisation et d'incitation au tri et à la valorisation des déchets ménagers et assimilés à destination 
de l’ensemble des usagers du territoire. 

 
 
1.2. Recensement 

 
La compétence Déchets couvre les dix-neuf communes qui composent la CCRG : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 1 : Chiffres du recensement applicables au 01/01/2024  

COMMUNE POPULATION 

BERGHOLTZ 1 140 

BERGHOLTZ-ZELL 412 

BUHL 3 248 

GUEBWILLER 11 427 

HARTMANNSWILLER 668 

ISSENHEIM 3 549 

JUNGHOLTZ 935 

LAUTENBACH 1 515 

LAUTENBACH-ZELL 966 

LINTHAL 602 

MERXHEIM 1 313 

MURBACH 167 

ORSCHWIHR 1 046 

RAEDERSHEIM 1 172 

RIMBACH 205 

RIMBACH-ZELL 197 

SOULTZ 7 149 

SOULTZMATT-WINTZFELDEN 2 488 

WUENHEIM 788 

TOTAL 38 987 
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1.3. Nombre d’usagers du service 

 
Le nombre d’usagers du service Déchets au 31/12/2024 s’élève à 19 544 (19 067 en 2023), dont : 

➢ 18 357 foyers (17 888 en 2023) 

➢ 1 187 professionnels (1 179 en 2023) 
 

 

Figure 1 : Nombre de redevables par catégorie d’usagers au 31/12/2024 

 
Sont considérés comme étant professionnels l’ensemble des activités distinctes des ménages (professionnels, 
artisans, commerçants, associations, administrations, etc.). 
 
▪ Usagers particuliers : Les particuliers sont à 80 % sont en bacs individuels,19 % en bacs collectifs et 1% rattachés 

aux points de regroupement. 

 

Figure 2 : Répartition des foyers selon leur équipement en bac 

▪ Logements/locaux vacants : Les logements/locaux vacants passent de 1 644 en 2023 à 1 683 en 2024, soit une 
augmentation de 2 %. 

▪ Usagers rattachés aux Points De Regroupement (PDR) : 225 usagers au 31/12/2024. 
 
  

Pariculiers:

18357; 86%

Professionnels: 

1187; 6%

Logements et locaux vacants; 

1683; 8%

Pariculiers

Professionnels

Logements et locaux

vacants

14898; 80%

3459; 19%

225; 1%

Répartition Particulier

Particulier bacs indivividuels

Particulier bacs collectifs

Usagers en Point de

Regroupement (PDR)
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2. ORGANISATION DU SERVICE 
 
2.1. Panorama de la gestion des déchets 

 

 

Figure 3 : Panorama de la gestion des déchets sur le territoire de la CCRG en 2024 

La collecte ainsi que la valorisation et le traitement des déchets sont assurés par différentes sociétés, par le biais 
de marchés publics et conventions. 
 

Prestation Prestataire 

Collecte des biodéchets 

FloRIOM SPL Collecte Ordures Ménagères Résiduelles 

Collecte du tri sélectif 

Traitement du bois en mélange CERNAY ENVIRONNEMENT (Cernay) 

Recyclage des gravats STP MADER (Guebwiller) 

Valorisation des déchets verts AGROLOGIC / ANNA COMPOST (Kingersheim) 

Valorisation des huisseries SCHROLL (Pfastatt) 

Valorisation du plâtre SCHROLL (Pfastatt) 

Valorisation du plastique rigide/souple et polystyrène 
expansé 

SCHROLL (Pfastatt) 

Valorisation des plastiques, films et Polystyrène  SCHROLL (Pfastatt) 

Valorisation des métaux et ferrailles DERICHEBOURG (Illzach) 

Traitement des Ordures Ménagères Encombrantes COVED (Aspach) 

Transport et traitement des Déchets Diffus 
Spécifiques (DDS) 

ALSADIS (Cernay) 

Traitement de l’amiante LINGENHELD (Saint-Louis - 57) 

Transport et valorisation des batteries ALSADIS (Cernay) 

 
Les autres flux (piles, Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques, Déchets d’Éléments d’Ameublement, 
etc.), sont pris en charge par des éco-organismes ou des associations, qui assurent leur collecte, transport et 
valorisation. 

Véhicule PAP ou PAV Fréquence

OMR
Bacs roulants pucés 

(80, 120, 240, 360 ou 770 

litres)

Porte-à-porte 

par FloRIOM

1 fois toutes 

les 2 semaines

Valorisation 

énergétique 

Biodéchets
Bacs roulants 

(80 ou 240 litres)

Porte-à-porte

par FloRIOM

1 fois par 

semaine
Compostage

Tri sélectif
Sacs transparents (50 litres)

Bacs roulants pucés 

(120, 240, 360 ou 770 litres)

Porte-à-porte 

par FloRIOM

1 fois par 

semaine

Tri au 

centre de tri 

puis recyclage

Verre
Bornes

d'apport volontaire

Points d'apport 

volontaire

par un 

prestataire

1 fois par 

semaine

Déchèteries
3 déchèteries

(Buhl, Soultz et Soultzmatt)

Exploitation et 

transport par 

FloRIOM

Selon 

remplissage 

bennes

Encombrants
à domicile 

En vrac
Porte-à-porte

par FloRIOM

Selon 

demandes

Bennes
en location 

Déchets verts, gravats, 

encombrants ou bois,

en bennes de 8 à 20 m3

À domicile

par FloRIOM

Selon 

demandes

Dépôts en déchèteries puis 

filières spécifiques selon les 

flux

Filières spécifiques

selon les flux 

Flux Précollecte
Collecte

Traitement

Recyclage (verrerie)

Filières spécifiques

selon les flux 

1 fois toutes 
les 2 semaines
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2.2. Flux collectés en porte-à-porte 

 
Le calendrier des collectes en porte-à-porte pour l’année 2024 figure en annexe 1. 
 

• Tri sélectif 

Les déchets entrant dans la catégorie du tri sélectif sont les déchets recyclables : 

- revues, journaux, magazines, papiers et cartons 

- emballages en plastique vides : bouteilles et flacons (boissons, produits de nettoyage 
et d'hygiène, etc.), pots, barquettes, sachets et films 

- briques alimentaires vides (briques de lait, de soupe, etc.) 

- emballages métalliques vides (boîtes de conserve, cannettes, emballages en acier et 
aluminium), ainsi que les aérosols vides. 

Le tri sélectif est collecté une fois toutes les deux semaines dans des sacs transparents (particuliers) ou dans des 
bacs de collecte à couvercle jaune (collectifs et professionnels). 
 
Pour rappel, les consignes de tri ont évolué au 1er juin 2016 : tous les emballages en plastique sont à déposer dans 
les sacs de tri. 
 
Les refus de tri désignent la fraction de déchets non recyclables qui sont déposés dans les sacs de tri par erreur. 
 

• Biodéchets  

Les biodéchets sont composés de déchets compostables, à savoir restes de repas et de 
préparation de repas, marc de café, sachets de thé, serviettes en papier, nappes et 
mouchoirs en papier, cartons gras et souillés, os, arêtes, coquillages et crustacés, 
coquilles, etc. Il s’agit de la Fraction Fermentescible des Ordures Ménagères (FFOM). 

Les biodéchets sont collectés une fois par semaine dans des bacs de collecte à couvercle 
brun. 
 

• Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) 

Les OMR représentent la fraction non recyclable ni valorisable des déchets ménagers et assimilés. 

Il s’agit des couches, articles d’hygiène, cotons-tiges, jouets, objets, mégots, vaisselle en plastique ou 
non recyclable, matériel de bureau (stylos, gommes, règles, etc.), etc. Il s’agit des déchets ne rentrant 
pas dans le tri sélectif et les biodéchets. 

Les OMR sont collectées une fois toutes les deux semaines dans des bacs à couvercle gris. 
 

2.3. Flux collectés en points d’apport volontaire : le verre 

 
La collecte du verre s'effectue par apport volontaire dans les conteneurs aériens et enterrés 
que la CCRG a mis en place sur son territoire. 

94 bornes à verre sont reparties sur le territoire. 

 
2.4. Flux collectés en déchèteries 

 

La CCRG compte trois déchèteries sur son territoire, accessibles à tous les habitants particuliers et professionnels 
sur présentation d’un badge bleu, délivré par le service Déchets. 
 

Les déchets pouvant y être déposés sont les suivants : déchets verts, gravats, huiles minérales et végétales, métaux, 
papiers/cartons, verre, bois, palettes, huisseries, plâtre, plastiques souples et rigides, vêtements, piles, 
accumulateurs, appareils électroménagers, Déchets d’Éléments d’Ameublement (DEA), Déchets Diffus Spécifiques 
(DDS : déchets dangereux), fibrociment (uniquement à Buhl), encombrants, pneumatiques déjantés (uniquement à 
Buhl), néons, bouchons, radiographies, articles de bricolage et de jardinage, etc. 
 
La carte, ci-contre, indique l’emplacement des déchèteries et leurs horaires d’ouverture.
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Figure 4: Localisation et horaires d’ouverture des déchèteries 
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2.5. Ordures Ménagères Encombrantes (OME) collectées à domicile 

 
Ce service est exclusivement réservé aux personnes âgées, à mobilité réduite, en situation 
de dépendance ou invalides, qui ne peuvent se déplacer en déchèteries, à raison d'un 
ramassage par mois au maximum, dans la limite de deux ramassages par an et d’un 
mètre-cube par ramassage. 
 
Seuls les déchets encombrants tels que mobilier, tapisserie, éléments de décoration, etc., 
sont récupérés. Les agents de collecte de FloRIOM SPL se rendent au domicile de l'usager 
pour récupérer ces déchets. Les déchets issus de travaux de rénovation, gravats et 
déchets verts ne sont pas concernés par ce ramassage. 
 
2.6. Collecte des déchets issus d'activités professionnelles 

 
Les déchets des professionnels qui ne disposent pas de contrats privés pour l’élimination de leurs déchets sont 
collectés par la CCRG. 
 
Les informations relatives à la gestion des professionnels sont précisées ci-après :  
 

 
Nombre 

Informations complémentaires 

2024 2023 

Contrats privés  
219 223 

Professionnels ne bénéficiant pas du service de 
collecte de la CCRG compte-tenu de leur contrat avec 
une société privée 

Professionnels en 
convention pour TRI en 
vrac 

 
133 

137 
Service réservé aux professionnels ne disposant pas 
de place pour stocker le bac de tri 

Professionnels 
bénéficiant de collectes 
supplémentaires (par 
rapport au calendrier 
classique) 

105 72 
Concerne les professionnels produisant plus de 1 000 
litres de déchets hebdomadaires 

Création de compte 76 58 
Comptes de professionnels créés suite à non-
déclaration notamment 

Récupération de 
professionnels en 
contrats privés 

3 5 Professionnels souscrivant post résiliation 

 
Les tonnages des déchets collectés dans le cadre du service public ne sont pas connus, compte-tenu du fait qu’ils 
sont collectés sur la même tournée que les déchets issus des ménages.  
Aucune évolution de la collecte des professionnels n’est envisagée.  
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3. INDICATEURS DE PERFORMANCE 
 
Le bilan matière est basé sur les statistiques de population INSEE applicables au 01/01/2024, soit 38 987 habitants. 
 
3.1. Production de déchets par flux (CCRG) 

 

N° flux Flux Tonnages 2024 
Performance 
2024 (kg/hab) 

Ratio en % du 
sous-total 

Ratios en % 
du global 

1 OMR 3 546 91  33% 18% 

2 Biodéchets 2 436 62  23% 12% 

3 
Tri sélectif (inclus 
papiers/cartons 
déchèteries 

2 965 76  28% 15% 

4 Verre 1 638 42 15% 8% 

5 = 1+2+3+4 
SOUS TOTAL Ordures 
ménagères et assimilés 

10 585 272 100% 53% 

 

6 
Encombrants (OME) à 
domicile 

2,3 0 0% 0% 

7 
Déchèteries (Hors 
papiers/cartons) 

9 242 237 99% 47% 

8 
Mise à disposition de 
bennes 

45 1 0% 0% 

9=6+7+8 
SOUS TOTAL Déchèteries 
(hors papiers/cartons) 

9 290 238 100% 47% 

      

10 = 5+9 
TOTAL DECHETS 
MENAGERS ET ASSIMILES 

19 875 510 - 100% 

 Tableau 2 : Répartition de la production de déchets 2024 par flux  

Remarque : Les déchets issus des activités professionnelles (déchets assimilables aux déchets ménagers) sont 
comptabilisés dans ces statistiques. 
La part de chaque flux est représentée ci-dessous :  
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Figure 5 : Répartition de la production de déchets 2024 par flux 

 
L’ensemble des tonnages mensuels collectés pour chaque flux (porte-à-porte, apport volontaire et déchèteries) 
figurent en annexes 2 à 8. 
 
3.2. Évolution des performances 

 
Les performances de collecte constituent un indicateur permettant de mesurer la quantité moyenne de déchets 
produits annuellement, par habitant, sur un territoire considéré. Elles s’expriment en kilogrammes par an et par 
habitant, pour chaque flux de déchets. Il est à noter que la notion de performance s’interprète au sens 
mathématique, lorsque toute la population est desservie, comme c’est le cas pour la CCRG, elle se confond au ratio 
de production de déchets par habitant. 
 
Les performances/ratio de production de déchets de la CCRG sont donc les productions moyennes de déchets, pour 
chaque flux, par an, pour chaque habitant des 19 communes qui composent le territoire. 
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3.3. Comparatif des performances entre 2023 et 2024 

 

N° flux Flux 
Performance 

2023 
(kg/hab) 

Performance 
2024  

(kg/hab) 

EVOLUTION 
2023-2024 

1 OMR 91 91 0% 

2 Biodéchets 61 62 3% 

3 Tri sélectif (inclus papiers/cartons déchèteries 74 76 3% 

4 Verre 43 42 -3% 

5 = 1+2+3+4 Ordures ménagères et assimilés 268 278 1% 

6 Encombrants (OME) à domicile 0 0 3% 

7 Déchèteries (Hors papiers/cartons) 211 237 12% 

8 Mise à disposition de bennes 1 1 21% 

9=6+7+8 Déchèteries (hors papiers/cartons) 212 238 12% 

     

10 = 5+4 TOTAL DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 481 510 6% 

Figure 6 : Évolution des performances entre 2023 et 2024 

 
Évolution des performances entre 2023 et 2024 
 
En 2024, la production de déchets ménagers et assimilés a augmenté de 6 % par rapport à 2023, passant de 481 kg 
par habitant à 510 kg par habitant. Cette augmentation est essentiellement liée à l’augmentation des apports en 
déchèteries (+ 12 % entre 2023 et 2024).  
 
Performance du tri des déchets 
 
- Le tri sélectif et les biodéchets ont progressé de 3 %, ce qui témoigne d’une amélioration des pratiques de tri des 
déchets collectés en porte-à-porte.   
- Les déchets déposés en déchèteries (hors papiers/cartons) ont augmenté de 12 %. Cela peut indiquer une meilleure 
utilisation des déchèteries, mais aussi une production plus importante de ces types de déchets.   
- La production des Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) et la mise à disposition des bennes restent relativement 
stables. 
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Évolution depuis 2010 
 
Les performances de collecte ont évolué comme suit depuis 2010 : 

 

Figure 7: Évolution des performances de collecte entre 2010 et 2024 

 
Les explications justifiant les fortes disparités annuelles sont fournies ci-après : 
- La collecte des biodéchets a débuté en avril 2010 ; les tonnages collectés ont fortement augmenté entre 2010 et 

2011, pour rebondir à nouveau dès 2014 (mise en place de la redevance incitative). 
- La redevance incitative au volume et à la levée a été mise en place en 2014, expliquant : 

▪ L’augmentation des biodéchets collectés 
▪ La baisse des tonnages d’OMR 
▪ Une forte baisse des tonnages collectés en déchèteries entre 2014 et 2016, puis une reprise à partir de 

2017. 
 
Rappel : Entre 2014 et 2016, les usagers disposaient dans leur abonnement au service d’une franchise de 100 kilogrammes 
de déchets déposés en déchèteries, par an et par foyer. Au-delà des 100 kilogrammes, chaque kilogramme déposé était 
facturé à 0,11 €. Ce dispositif a entraîné une chute drastique des tonnages collectés en déchèteries. La franchise a été 
modifiée en 2017 à 12 passages, puis 15 passages en 2021 par an et par foyer, sans limite de poids ni de volume. Dès lors, 
les tonnages ont à nouveau augmenté pour arriver à des valeurs plus « communes ».   
 
- L’extension des consignes de tri a été mise en place en 2016, augmentant encore la part de tri sélectif et marquant 

la diminution des OMR. 
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3.4. Refus de tri 

 
Le taux de refus de tri s’élève à 22% en 2024 (20 % en 2023). 

 

 

Figure 8 : Taux de refus de tri en 2023 et en 2024 

 
Les refus de tri sont généralement constitués d’emballages non vidés dans les sacs de tri, ainsi que de corps 
imbriqués les uns dans les autres, ne pouvant faire l’objet d’un recyclage matière en l’état. Il a également été 
constaté la présence de nombreux mouchoirs en papier et d’objets en plastique (ne constituant pas des 
emballages). 
 
Le service continue les efforts de sensibilisation pour contenir, voire baisser le taux de refus. À ce titre, en 2024, des 
campagnes de porte-à-porte ainsi que des ateliers dans les écoles ont été organisés. 
 
Ces campagnes et animations seront renforcées en 2025 avec le recrutement d’un animateur Environnement et 
Déchets. 
 
3.5. Déchèteries 

 

• Fréquentation 

 
Les déchèteries ont accueilli 70 033 usagers en 2024 (66 784 en 2023), représentant une augmentation de 5 % de la 
fréquentation. 
 
Les accès se répartissent sur les trois sites de la manière suivante : 

 

Figure 9 : Répartition des accès par déchèterie en 2024 

La déchèterie de Soultz est le site le plus fréquenté, pour 57 % des accès, suivi par Buhl, pour 35 % des accès, et de 
Soultzmatt, pour 8 %.  
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• Quantités de déchets collectés (envoyés vers les exutoires) 

 
La quantité de déchets collectés correspond aux tonnages déposés sur les exutoires de tri, traitement et valorisation 
des déchets. 
 
Les annexes 4 à 7 présentent les statistiques de dépôts en déchèteries, entre 2023 et 2024. Les mises à disposition 
de bennes (gravats, déchets verts, bois et encombrants) ne sont pas comprises dans ces statistiques. 
 

• Accès des professionnels 

 
En 2024, les passages des professionnels en déchèteries représentent 5 % de la fréquentation. 
 
 
3.6. Filières de valorisation et de traitement : Où vont les déchets de la CCRG ? 

• Les bacs gris (OMR) : 100 % vont en valorisation énergétique ou incinération 

• Le tri sélectif : 88 % vont vers des centres de tri ou recyclage. Les 22 % restants qui constituent les refus de 
tri sont orientés vers la valorisation énergétique. 
 

• Les biodéchets : 97 % vont en valorisation organique et 3% en valorisation énergétique il s’agit des erreurs 
dans les bacs biodéchet). 
 

• Les déchèteries : 100 % des déchets collectés vont en valorisation : 
o 44 % de valorisation matière 
o 22 % de valorisation organique 
o 34 % de valorisation énergétique 

 

Figure 10 : Répartition des filières de traitement/valorisation en 2024 

La mise en place du tri des ordures ménagères encombrantes (OME) en déchèterie permet de séparer les déchets 
en deux flux distincts. 

- Le premier concerne l’incinération directe, où les déchets triés par les usagers et déposés dans une benne 
dédiée sont envoyés directement à l’incinérateur. 

- Le second flux est destiné à la production de combustible solide de récupération (CSR). Les OME déposées 
sont acheminées vers une plateforme où elles subissent une opération de pré-tri, permettant d’extraire 
environ 3 % du flux pour une valorisation matière. Le flux résiduel, représentant environ 97 %, est transformé 
en CSR.  

Grâce à cette organisation, près de 100 % des déchets produits sur le territoire sont valorisés. 
 
Pour rappel, la loi AGEC (Anti-Gaspillage et Economie Circulaire) fixe un objectif de DMA (Déchets Ménagers et 
Assimilés) admis en centre de stockage (enfouissement) à 10 % maximum des volumes produits, d’ici 2035. 
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Des actions de communication et sensibilisation seront renforcées pour diminuer le taux de refus de tri et 
augmenter la part de la valorisation matière ou recyclage. 
 
3.7. Parc de contenants 

 
Au 31 décembre 2024, le parc de contenants actifs, c’est-à-dire déployés sur le territoire et affectés aux usagers du 
service, s’élevait à 28 061 bacs, répartis comme suit : 
 

Litrage 
Biodéchets Tri sélectif OMR TOTAL 

2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 

80 litres 9 776 9 628   8 390 8 842 16 105 18 470 

120 litres 1 155 1 299 120 122 5 774 5 451 1 355 6 872 

240 litres 308 309 172 169 679 631 1 011 1 109 

360 litres   159 164 163 157 122 321 

660 litres   6 6 4 4 836 10 

770 litres   652 671 592 608 1 293 1 279 

Total 
général 

11 239 11 236 1 109 1 132 15 602 15 693 27 950 28 061 

Tableau 3 : Nombre de bacs actifs par flux et par volume en 2024 

Les bacs de 80 litres sont les plus déployés quel que soit le flux. 
 

3.8. Collecte des Ordures Ménagères Encombrantes (OME) à domicile 

 
Ce service, restreint à une partie de la population (personnes âgées, invalides et à mobilité réduite) et assuré sur 
demande, a représenté 34 rendez-vous en 2024 (43 en 2023), pour 2,26 tonnes collectées (2,19 tonnes en 2024). 

 

Figure 11 : Évolution du service de collecte des OME à domicile entre 2023 et 2024 

 
Les tonnages collectés dans le cadre de ce service sont inclus dans les statistiques déchèteries. 
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4. PRESTATIONS ET SERVICES 
 
4.1. Dotation en sacs de tri sélectif et sacs biodéchets 

 
La distribution des sacs de pré-collecte se fait : 
- à l’année, au service Environnement, aux horaires d’ouverture et à tout instant au niveau du distributeur 

automatique de sacs 
- au siège de la CCRG (appoints), aux horaires d’ouverture 
- en mairies, lors des permanences annuelles organisées et tenues par les agents du service Environnement. 
 
Les statistiques 2024 liées à la distribution des sacs figurent dans le tableau ci-dessous : 
 

Type de sacs 2023 2024 Évolution 

Rouleau de 30 sacs biodéchets 67 929 64 883 -4% 

Rouleau de 26 Sacs de tri sélectif 38 574 35 529 -8% 

Housses biodéchets 120 litres 
(Uniquement pour les professionnels) 

266 179 -33% 

Housses biodéchets 240 litres 
(Uniquement pour les professionnels) 

432 357 -17% 

Tableau 4 : Quantités de rouleaux de sacs (biodéchets et tri sélectif) distribués en 2024 

 
Distributeur automatique de sacs 
 
Dans le but d'améliorer continuellement la qualité du service offert aux usagers et de répondre à la problématique 
d'accessibilité pour les personnes ne pouvant se déplacer durant les heures d'ouverture du service, un distributeur 
automatique de sacs a été mis en place en avril 2024. Ce nouveau dispositif, accessible 7 jours sur 7 et 24 heures sur 
24, permet aux usagers de se procurer des sacs à tout moment, offrant ainsi une plus grande autonomie et flexibilité 
dans l'accès à ce service essentiel pour la gestion des déchets sur le territoire. 
 
Cette initiative vise à simplifier le quotidien des usagers en leur offrant une solution pratique et disponible en 
permanence. 

   

En 2024, le distributeur automatique de sacs enregistre 3 090 visites pour 3 117 rouleaux de sacs biodéchets et 3 046 
rouleaux de sacs de tri retirés. 
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4.2. Mise à disposition de bennes aux usagers 

 
Depuis 2015, la CCRG propose aux usagers du territoire la mise à disposition de 
bennes « Gravats », « Déchets verts » ou « Encombrants ». La prestation de pose et 
dépose de la benne, ainsi que le transport vers l’exutoire de traitement, sont 
assurés par FloRIOM SPL. En 2018, la CCRG a décidé d’étendre ce service pour les 
déchets de bois. 
 
En 2024, ce service a représenté 44,96 tonnes (37,02 tonnes en 2023), soit une augmentation de 21 %. 
 

FLUX 2023 2024 

Bois 0 1,48 

Déchets verts 18,12 19,46 

Gravats 0 24,02 

Métaux 0 0 

OME 18,9 0 

Tonnage total 37,02 44,96 

Tableau 5 : Mise à disposition de bennes 2024 – Nombre et tonnages 

 

4.3. Collecte de l’amiante 

 
Afin de répondre aux besoins des usagers, la CCRG propose un service exceptionnel de collecte des déchets 
amiantés. Ce service, interrompu pendant plus d’un an en raison de contraintes réglementaires et techniques, a 
repris en juillet 2024. 
 
Les collectes sont organisées en déchèterie de Buhl et accessibles uniquement sur inscription. Elles sont ouvertes 
prioritairement aux particuliers, les professionnels étant invités à se tourner vers des exutoires professionnels. 
 
En 2024, 7,78 tonnes d’amiante ont été collectées lors de deux opérations à savoir : 
- 04/12/24 : 9 usagers pour 4,08 tonnes 
- 03/07/24 : 9 usagers pour 3,7 tonnes 
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5. INDICATEURS FINANCIERS 
 
5.1. Budget 2024 

 
Le Budget Primitif 2024 du Service Environnement s'équilibrait pour : 

- La section de fonctionnement à 9 081 650 € 
- La section d'investissement à 2 512 500 € pour, soit un total de 11 594 150 €. 

 
5.2. Compte Administratif 2024 

 
L'examen du Compte Administratif 2024 du Budget Environnement (M4) fait apparaître un montant global de 
dépenses de 7 147 980 €, pour 9 556 728 € de recettes. 
 
L'excédent global des opérations de l'exercice s'établit à 2 408 748 €. 
 
Le taux de réalisation des dépenses réelles de fonctionnement, par rapport aux prévisions, est de 92 % en 2024. 
 
5.3. Principales dépenses de fonctionnement 

Tableau 6 : Principales dépenses de fonctionnement en 2024 (Extraites du Grand Livre 2024) 

 
5.4. Principales recettes de fonctionnement 

 

Recettes Tiers 
Montant 

(TTC) 

Vente du verre O-I Manufacturing France 45 263,76 € 

Vente matériaux déchèteries 
ESKA, ALSADIS / Cernay Environnement, 

SCHROLL  
74 158,58 € 

Vente matériaux tri sélectif 
SUEZ RV, COVED/PAPREC, ARCELORMITTAL, 

etc. 
182 674,59 € 

Aides éco-organismes 

CITEO 818 728,12 € 

ECOMAISON 9 580,05 € 

ECO DDS 4 047,81 € 

REFASHION (EcoTLC) 1 250,00 €  
RIOM (hors location de bennes) Usagers 5 642 525,71 € 

Tableau 7 : Principales recettes de fonctionnement en 2024 (Extraites du Grand Livre 2024) 

  

Dépenses Tiers 
Montant 

(€ TTC) 

Achat de sacs de tri et biodéchets PTL, Barbier, JEMACO      101 300,96 €  

Traitement des déchets collectés en déchèteries Divers      818 330,92 €  

Tri du tri sélectif, mise en balles et traitement des refus de tri COVED      714 202,13 €  

Traitement OMR et biodéchets, cotisation SM4   1 146 291,42 €  

Collecte en porte-à-porte, exploitation des déchèteries 
(gardiennage et transport), collecte des encombrants à domicile, 
prestations annexes 

FloRIOM SPL   2 723 012,57 €  
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5.5. Redevance Incitative des Ordures Ménagères (RIOM) 

 

• Tarifs 2024 

 
Les tarifs 2024 sont répartis selon quatre grilles tarifaires : 
- RIOM pour les particuliers 
- RIOM pour les meublés de tourismes 
- RIOM pour les professionnels 
- Services et prestations annexes 
- Manifestations exceptionnelles. 
Ils figurent en annexe 10. 
 

• Modification du règlement de facturation et mise en œuvre d’une grille tarifaire pour les meublés de 
tourisme 

 
Jusqu’en juin 2024, seuls les meublés de tourisme situés à une adresse différente de celle du propriétaire étaient 
soumis à la RIOM, quelle que soit la capacité d’accueil. Pour harmoniser la contribution des hébergements 
touristiques aux coûts de la gestion des déchets, le Conseil de Communauté a adopté un nouveau modèle de 
facturation en juin 2024. Ce modèle prévoit la facturation des gîtes par un forfait annuel basé sur la capacité d’accueil 
et la localisation des meublés de tourisme (selon qu’ils soient à la même adresse que celle du logement du 
propriétaire ou à une adresse différente). 
 

• RIOM 2024 

 
Le montant total de la RIOM facturée en 2024 s’élève à près de 5 569 118 €, réparti comme suit : 

  

Particuliers - Bacs 
individuels 

Particuliers - Bacs 
Collectifs 

Professionnels et 
administrations 

TOTAL Part (%) 

Abonnement au 
service (Part fixe) 

2 855 122,88 € 632 251,99 € 136 858,32 € 3 624 233,19 € 65% 

Forfaits ''Volume'' 788 900,87 € 169 280,93 € 245 950,35 € 1 204 132,15 € 22% 

Forfaits ''Levées''  85 024,17 € 236 391,40 € 233 424,93 € 554 840,50 € 10% 

Bacs conventionnés - - 22 654,97 € 22 654,97 € 0% 

Déchèteries volume - 4 593,60 € 65 336,70 € 69 930,30 € 1% 

Déchèteries : 
Passages > 15 ou 

poids 
14 765,34 € 1 276,00 € - 16 041,34 € 0% 

Déchèteries : Dépôt 
déchets amiantés 

2 282,40 € - 331,20 € 2 613,60 € 0% 

Facturation sur devis 
(Vente matériel, 

maintenance, etc.) 
32 436,23 € 36 470,78 € 5 765,12 € 74 672,13 € 1% 

Total général 3 778 531,89 € 1 080 264,70 € 710 321,59 € 5 569 118,18 €  

Part (%) 68% 19% 13% 100%  

Tableau 8 : Ventilation de la RIOM facturée en 2024 par catégorie d’usagers et par type de prestation 

Il est à noter que le montant de la RIOM figurant ci-dessus peut être différent du montant inscrit dans le Compte 
Administratif (CA) 2024, étant donné que ce dernier ne tient pas compte des annulations de factures réalisées en 
cours d’année (à la suite de déménagements, clôture de comptes, etc.). De plus, certaines prestations sont 
facturées directement sur titre et ne sont pas incluses dans le tableau ci-dessus (location de bennes par exemple). 
 
Le montant de la RIOM facturé aux usagers du service se décompose de la manière suivante : 
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➢ 65 % d’abonnement au service 
➢ 22 % de forfait « volume » 
➢ 10 % de levées de bac. 
 
La RIOM 2024 est répartie par catégorie d’usagers comme suit :  

 

 

Figure 12 : Ventilation du montant total de la RIOM facturée en2024 par catégorie d’usagers 

 
Il est à noter que les tarifs de la RIOM n’ont pas évolué entre 2023 et 2024 (hors amiante). Une grille tarifaire 
supplémentaire a été mise en œuvre afin de facturer les logements de tourisme en fonction du service rendu. 
 

• Taux d’impayés 

 
Le taux d’impayés, depuis la mise en œuvre de la RIOM, s’élève en moyenne à 1.62 % entre 2014 et 2020 (Arrêté au 
03/04/2024). 

Il est à noter que le recouvrement est assuré par le Trésor Public. Ce dernier a en charge la mise en œuvre des 
moyens de recouvrement (lettres de relance, rappels, saisie par huissier de justice, etc.). 
 
5.6. Coût aidé 

 
Le coût aidé du service public d’élimination des déchets correspond à la différence entre : 
- le montant total des charges du service (prestations de collecte et de traitement, personnel, communication, etc.) 
- et les recettes liées à la revente des matériaux et aux aides (éco-organismes notamment), hors recettes liées à la 

RIOM. 
Il correspond au montant à recouvrir pour le financement du service par les usagers pour couvrir l’ensemble des 
charges. 
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Ordures 

ménagères 
résiduelles 

Emballages 
verre 

Papiers et 
emballages 
hors verre 

Déchets en 
déchèterie 

Biodéchets Autres flux 

       
Coût aidé (€HT/hab.) 36,0 € 1,4 € 11,4 € 45,8 € 27,8 € 0,3 €        
Ratio (kg/hab.) 91 44 67 174 61 1 

Tableau 9 : Données 2023, les données 2024 n’étant pas disponibles au moment de l’élaboration du rapport. 

 

6. COMMUNICATION : ANIMATIONS, SENSIBILISATION ET SUPPORTS 
 
6.1. Calendrier des collectes  

 
Les calendriers sont distribués annuellement dans les boîtes aux lettres des usagers sur l’ensemble du territoire. Ils 
ont également été mis à disposition des usagers dans les mairies, au siège de la CCRG et au service Environnement, 
par voie dématérialisée sur le site Internet de la CCRG, ainsi que sur les pages Facebook du service Environnement 
et de la CCRG. 
 
Le calendrier du tri informe les usagers des jours de collecte et des rattrapages en cas de jours fériés. 
 
6.2. Campagne de sensibilisation 

 
Une seconde campagne de sensibilisation en porte-à-porte a été initiée 
en septembre 2023, jusqu’en avril 2024, la première ayant eu lieu en 2022. 
Celle-ci a mobilisé deux ambassadeurs du tri recrutés à cet effet. Ils sont 
allés à la rencontre des résidents des habitats collectifs pour les 
sensibiliser au tri et à la réduction des déchets. Cette action a permis de 
mobiliser les habitants sur les pratiques de tri, de promouvoir l’utilisation 
des déchèteries, ainsi que d’échanger sur la gestion globale des déchets 
et des problématiques rencontrées en habitat collectif. 
 

• Diagnostic des locaux poubelles / logettes 

 
Avant la sensibilisation en porte-à-porte, une campagne de diagnostic des locaux poubelles a été menée, 
permettant ainsi d’établir un état des lieux complet des locaux et des bacs. 
Parmi les 72 locaux poubelles diagnostiqués, 26 étaient sales et encombrés, tandis 25 étaient propres et dégagés. 
 

• Bilan synthétique de l’action  

 
La campagne de sensibilisation en porte-à-porte a permis de toquer 1 818 portes réparties de la manière suivante : 
- 741 absents 
- 1 077 présents pour 723 rencontres, soit un taux de rencontre de 67%  

• 478 rencontrés au premier passage 

• 245 au second passage. 
Les ambassadeurs du tri ont profité de la campagne pour mener une enquête sur les connaissances des habitants 
sur le tri des déchets. Plusieurs questions posées permettaient d’évaluer le niveau de tri des usagers rencontrés. 
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Tableau 10: Répartition des usagers par niveau de connaissance des consignes de tri 

Les usagers rencontrés ont été sensibilisés à la réduction des déchets et notamment en limitant les prospectus 
publicitaires. 426 « STOP-PUB » ont été distribués. 
 
6.3. Bornes à verre personnalisées 

 
Le projet de personnalisation des bornes à verre, initié en 2019, est entré dans sa dernière phase en 2024.   
 
Ce projet a deux objectifs principaux : 
- Augmenter les performances de collecte du verre 
- Permettre aux bornes à verre d’être intégrées dans le paysage et le contexte environnemental et/ou patrimonial. 
La réalisation a démarré en 2021 sur plusieurs bornes du territoire.  
 
Le coût total de réalisation des œuvres artistiques est estimé à 85 300 € pour 34 bornes (hors coût d’acquisition de 
la borne « nue »). 
 
En 2024, 11 bornes sur 18 ont été personnalisées et déployées dans les communes de Buhl, Merxheim, Wuenheim, 
Jungholtz et Orschwihr. Les 7 bornes restantes seront personnalisées en 2025. 
 
 

 
Bornes à verre de la commune d’Orschwihr, Artiste : Isaac BAREDA 

 

264; 70%

93; 24%

23; 6% Enquête - Connaissance du tri

Bon trieur (6-10 bonnes réponses)

Trieur moyen (3-6 bonnes réponses

Trieur novice (0-3 bonne réponses)
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6.4. Animations 

 

• En milieu scolaire 

 
Le service Environnement de la CCRG propose des animations en milieu scolaire qui ont pour but de sensibiliser les 
élèves à la gestion et à la prévention des déchets. En 2024, une classe de CE2-CM1 de l’école Krafft de Soultz en a 
bénéficié. 
 

• Hors les murs 

 
Stand en pied d’immeuble :  
 
Le 10 avril 2024, les ambassadeurs du tri de la CCRG ont animé 
un stand en pied d’immeuble, au quartier Léo LAGRANGE, à 
Guebwiller. 
Cette action de sensibilisation au tri des déchets aura attiré 42 
visiteurs. Les animations hors les murs s’inscrivent dans la 
volonté de passer les messages de sensibilisation et 
prévention à l’ensemble des usagers du territoire. 
 
 
 
Semaine 

Européenne de Réduction des Déchets (SERD) :  
 
En partenariat avec le SM4, le service Environnement a proposé 2 
ateliers thématiques dans le cadre de la Semaine Européenne de 
Réduction des Déchets : 
- 20/11/24 : Brico écolo party de Noël 
- 23/11/24 : Animation sur la valorisation des pommes animé par 

Noëlle de « Mon jardin nourricier ». 
 

 
 

Bornes à verre de la commune de Merxheim 

Artiste : WOOSE 

 

Bornes à verre de la commune de Buhl, 

Artiste Isaac BAREDA 
Bornes à verre de la commune de 

Jungholtz 
Artiste : Hadrien BLUCHET 
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Gratiferia :  
 
Le 2 décembre, à l’occasion de la Foire de la Saint André à 
Guebwiller, le service Environnement a proposé une 
Gratiferia. Il s’agit d’un lieu d’échanges et de dons de 
matériels et objets divers, afin de leur éviter un 
dénouement en déchèteries et de leur permettre d’être 
réutilisés et réemployés. Ce « marché gratuit » aura attiré 
130 visiteurs et permis d’éviter près de 210 kg de déchets, 
qui auront tous trouvé une seconde vie auprès des 
visiteurs du stand. 
 
 
 

 

•  Bilan synthétique des animations et synthèse des animations 2024 

 

 
 
6.5. Visites de sites 

 
En complément des animations, il est possible d’effectuer des visites de sites, à savoir : 
- les déchèteries de Buhl, Soultz et Soultzmatt 
- le centre de tri des emballages de Richwiller (sacs de tri) (limité aux 10 ans et plus) 
- la plateforme de compostage (sacs biodéchets) d’Aspach-le-Haut (limité aux classes de CM2). 
 
En 2024, 3 visites de la déchèterie de Buhl ont été réalisées pour des classes de 6ème du collège du Hugstein à Buhl. 
 
 
 

Le Président 
 
 
 
 

Marcello ROTOLO 
 
 
Les chiffres sont arrondis. 
Dossier suivi par Jean-Richard AZALFACK. 
  

CADRE TYPE LIEU THEMATIQUE DESCRIPTION DATE PARTICIPANTS

Animations grand 
public

Animation en pied 
d'immeuble

Quartier Leo LAGRANGE - 
GUEBWILLER

Initiation/sensibilisation
au tri/prévention

Animations gratuites sur le tri, 
boissons offertes

10/04/2024 42

Animations
scolaires

Animation en
milieu scolaire

SOULTZ
École Krafft

Initiation/sensibilisation
au tri/prévention

Classe de CE2-CM1 05/07/2024 22

Visite de sites Visite de déchèterie BUHL
Visite de la déchèterie de 

Buhl
3 classes de 6ème du collège 

de Buhl
15/05 et 

05/06/2024
75

SERD
Animation valorisation des 

pommes
SOULTZ

Prévention du gaspillage 
alimentaire

Animée par Noëlle GUILLOT - 
Mon Jardin Nourricier

23/11/2024 5

SERD Brico Ecolo Party de Noël
Association "Rayon de 
Soleil" - GUEBWILLER

Prévention des déchets
Fabrication de décoration de 

Noël à partir d'objets récupérés
20/11/2024 15

Animations grand 
public

GRATIFERIA GUEBWILLER Prévention des déchets
"Marché gratuit" à l'occasion 

de la Foire Saint André
02/12/2024 130
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ANNEXE 1 : CALENDRIER DES COLLECTES 2024 

APPLICABLE AU 01/01/2024 

      

 TRI SÉLECTIF OMR 

BIODÉCHETS 
 Semaines 

impaires 
Semaines 

paires 
Semaines 
impaires 

Semaines 
paires 

 Toutes les deux semaines Toutes les deux semaines 
Toutes les 
semaines 

Bergholtz Jeudi Mercredi Lundi 

Bergholtz-Zell Jeudi Mercredi Lundi 

Buhl Jeudi Mardi Lundi 

Guebwiller Mardi Mercredi Vendredi 

Guebwiller Centre-Ville Mardi C1 Mercredi Vendredi 

Hartmannswiller Jeudi Mercredi Lundi 

Issenheim Jeudi Jeudi Lundi 

Jungholtz Jeudi Mercredi Lundi 

Lautenbach Jeudi Mardi Vendredi 

Lautenbach-Zell Jeudi Mardi Vendredi 

Linthal Jeudi Mardi Vendredi 

Merxheim Jeudi Mercredi Lundi 

Murbach Jeudi Mardi Lundi 

Orschwihr Jeudi Mercredi Lundi 

Raedersheim Jeudi Mercredi Lundi 

Rimbach Jeudi Mercredi Lundi 

Rimbach-Zell Jeudi Mercredi Lundi 

Soultz Mardi Mercredi Vendredi 

Soultzmatt-Wintzfelden Jeudi Jeudi Lundi 

Wuenheim Jeudi Mercredi Lundi 
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ANNEXE 2 : TONNAGES COLLECTÉS EN PORTE-À-PORTE 
 

 
 

  

Tableau 11 : Tonnages de déchets collectés en porte-à-porte entre 2023 et 2024, par mois 

 

Figure 13 : Évolution des tonnages collectés en porte-à-porte entre 2023 et 2024 

 

MOIS 2023 2024
Ecart

(t)
Ecart

(%)
2023 2024

Ecart
(t)

Ecart
(%)

2023 2024
Ecart

(t)
Ecart

(%)
Janvier 287 338 51 18% 225 267 41 18% 201 194 -7 -4%
Février 264 285 21 8% 191 228 36 19% 172 177 6 3%

Mars 320 275 -45 -14% 227 191 -36 -16% 202 199 -3 -2%
Avril 272 289 17 6% 200 220 20 10% 188 210 21 11%
Mai 334 332 -2 -1% 222 222 0 0% 187 210 23 12%
Juin 292 275 -16 -6% 220 201 -19 -9% 210 192 -18 -9%

Juillet 278 323 45 16% 207 231 24 12% 193 206 14 7%
Août 322 276 -46 -14% 246 228 -18 -7% 189 219 30 16%

Septembre 278 264 -14 -5% 202 213 11 5% 219 222 3 1%
Octobre 274 340 66 24% 222 249 26 12% 199 205 6 3%

Novembre 327 261 -66 -20% 236 197 -38 -16% 180 203 24 13%
Décembre 276 287 11 4% 195 224 29 15% 211 199 -12 -6%

Total 3524 3546 22 1% 2594 2670 76 3% 2352 2436 85 4%

Tri sélectifOMR BIODECHETS

MOIS Tonnes Kg/an/Hab Tonnes Kg/an/Hab

Janvier 713 18 798 20 85 12%
Février 627 16 690 18 63 10%

Mars 749 19 665 17 -84 -11%
Avril 661 17 719 18 58 9%
Mai 743 19 763 20 20 3%
Juin 722 19 669 17 -53 -7%

Juillet 677 17 760 20 83 12%
Août 757 19 723 19 -34 -5%

Septembre 699 18 699 18 -1 0%
Octobre 696 18 794 20 98 14%

Novembre 743 19 662 17 -81 -11%
Décembre 682 18 710 18 28 4%

Total 8470 218 8653 222 182 2%

PORTE-A-PORTE

2023 2024
Ecart

(t)
Ecart

(%)

3524
2594 2352

8470

3546
2670 2436

8653

0

2000

4000

6000

8000

10000

OMR Tri sélectif Biodéchets TOTAL

Evolution des tonnages collectés en porte-

à-porte  

2023 2024
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ANNEXE 3 : VERRE COLLECTÉ EN POINTS D’APPORT VOLONTAIRE 
 

 

Tableau 12 : Tonnages de verre collectés en points d’apport volontaire entre 2023 et 2024, par mois 

MOIS Tonnes Kg/an/Hab Tonnes Kg/an/Hab

Janvier 176 5 151 4 -25 -14%
Février 105 3 122 3 17 16%

Mars 139 4 121 3 -18 -13%
Avril 155 4 161 4 7 4%
Mai 127 3 134 3 7 5%
Juin 151 4 122 3 -29 -19%

Juillet 139 4 155 4 16 11%
Août 162 4 139 4 -23 -14%

Septembre 125 3 142 4 17 13%
Octobre 163 4 130 3 -33 -20%

Novembre 120 3 111 3 -10 -8%
Décembre 123 3 151 4 28 22%

Total 1686 43 1638 42 -48 -3%

Ecart
(t)

Ecart
(%)

VERRE

2023 2024

176

105

139

155

127

151
139

162

125

163

120 123

151

122 121

161

134
122

155

139 142
130

111

151

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

200

Tonnage du verre

2023 2024
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ANNEXE 4 : SAISONNALITÉ DES TONNAGES DE VERRE COLLECTÉS ENTRE 2023 ET 2024 DÉCHÈTERIES DE BUHL, SOULTZ, SOULTZMATT 
 

   
OME  PAPIERS  CARTONS  DECHETS 

VERTS 
 GRAVATS  METAUX  BOIS  PLATRE  HUISSERIES 

   2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024 

Janvier  202,5 140,0  5,3 9,6  23,8 13,2  60,3 37,7  86,8 82,1  25,6 19,6  52,8 68,9  5,6 7,2  5,3 2,9 

Février  182,4 216,9  10,7 5,1  9,9 28,2  75,2 131,0  84,4 129,2  20,6 15,3  57,3 88,2  9,7 14,3  2,0 6,7 

Mars  230,2 221,7  0,0 5,8  13,7 10,7  107,0 184,6  146,7 169,9  30,3 49,2  64,4 74,1  7,2 14,8  4,7 4,9 

Avril  208,1 219,5  5,0 4,6  26,0 21,8  128,9 145,2  142,4 221,3  32,9 27,0  78,5 95,5  9,9 12,2  3,4 4,3 

Mai  257,8 230,9  4,9 10,2  18,8 16,0  201,8 196,0  183,1 221,1  32,4 37,8  81,0 83,8  10,5 12,0  4,6 5,9 

Juin  223,5 207,4  5,0 5,3  17,6 13,4  153,5 200,0  163,2 173,9  32,0 24,6  62,5 77,9  13,2 12,1  6,6 3,8 

Juillet  227,3 254,7  5,4 4,5  16,7 25,6  148,9 196,8  160,5 206,4  27,8 37,9  96,6 89,0  16,2 12,7  5,0 4,5 

Août  251,6 234,1  4,4 9,9  18,9 20,5  152,5 199,3  223,9 209,5  30,7 38,9  96,1 105,6  12,7 15,2  5,5 5,9 

Septembre  181,8 185,7  5,2 10,5  17,9 11,5  151,2 180,5  164,8 158,7  37,0 24,4  88,7 65,1  11,3 13,5  4,1 3,1 

Octobre  208,1 271,2  4,5 0,0  18,2 19,2  197,3 283,1  134,2 170,8  22,6 33,0  82,4 99,5  14,5 11,5  4,4 5,0 

Novembre  188,9 161,3  5,2 10,8  9,6 9,5  135,8 171,9  97,8 95,5  21,8 23,5  69,1 42,8  12,0 12,5  3,7 3,7 

Décembre  159,1 173,3  0,0 5,4  19,0 23,2  106,5 106,8  77,2 60,5  24,3 21,6  50,4 74,6  8,3 15,0  4,1 6,6 

Total 
annuel  

2521,3 2516,7  55,7 81,8  210,3 213,0  1618,8 2032,9  1664,9 1898,9  338,2 352,8  879,7 964,9  131,1 152,9  53,4 57,2 

Ecart 
2023/2024  

0%  47%  1%  26%  14%  4%  10%  17%  7% 
 

   
PILES  HUILES 

MOTEURS 
 HUILES 

VEGETALES 
 DEEE  ECO DDS  DDS  Néons  AMIANTE/FC  BATTERIES 

   2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024 

Janvier  0,0 0,0  1,3 1,8  0,0 1,0  20,7 26,4  2,1 2,2  3,8 4,7  0,0 0,1  0,0 0,0  0,0 0,0 

Février  0,0 0,0  0,0 1,3  0,9 0,8  24,6 26,3  2,1 2,6  2,8 4,3  0,2 0,3  0,0 0,0  0,8 1,5 

Mars  0,0 0,5  1,6 1,4  0,0 0,8  23,7 29,7  2,2 2,2  3,1 2,8  0,0 0,1  0,0 0,0  0,7 0,7 

Avril  2,2 0,0  1,5 0,6  0,8 0,0  23,4 30,7  2,2 2,8  5,2 6,3  0,1 0,2  0,0 0,0  0,8 0,0 

Mai  0,0 0,0  1,6 3,1  0,0 1,8  28,3 29,5  2,8 2,7  4,4 2,7  0,2 0,2  0,0 0,0  2,6 1,4 

Juin  0,0 0,0  1,5 1,6  0,0 0,0  27,1 26,9  2,7 2,0  3,6 4,3  0,0 0,1  0,0 0,0  0,0 0,8 

Juillet  0,0 1,9  1,7 0,7  1,7 0,7  27,2 40,3  3,1 2,7  4,4 4,1  0,1 0,1  0,0 3,7  1,7 0,6 

Août  0,5 0,6  1,5 2,3  0,0 0,0  36,0 37,5  3,0 3,2  6,2 5,4  0,2 0,2  0,0 0,0  0,0 1,3 

Septembre  0,6 0,0  1,4 2,3  0,8 0,0  29,8 31,4  2,8 2,6  3,7 3,9  0,1 0,2  0,0 0,0  0,0 0,7 

Octobre  0,0 0,0  0,7 0,8  0,0 1,5  24,4 36,5  2,4 3,8  3,5 6,8  0,2 0,0  0,0 0,0  1,6 2,5 

Novembre  0,0 0,0  0,8 1,4  0,8 0,0  26,8 22,8  2,2 1,9  3,3 3,2  0,0 0,0  0,0 0,0  0,7 0,0 

Décembre  2,3 2,0  0,8 1,3  0,0 0,0  19,8 28,6  1,4 2,5  2,3 3,9  0,0 0,0  0,0 4,0  0,0 0,0 
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Total 
annuel  

5,7 4,9  14,6 18,5  5,1 6,6  311,7 366,5  29,0 31,2  46,3 52,4  1,2 1,6  0,0 7,8  8,9 9,5 

Ecart 
2023/2024  

-13%  27%  29%  18%  7%  13%  31%  -  7% 

 

   

PLASTIQUES 
RIGIDES 

 POLYSTYRENE + 
FILM 

  
SOLS ET 

DALLES PVC 
 ABJth  ASL  ECO MAISON          

   2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024          

Janvier  0,0 3,8  0,0 2,1  0,0 0,0  0,0 0,2  0,1 0,8  36,1 41,6          

Février  0,0 4,0  0,0 1,0  0,0 0,7  0,0 0,2  0,0 0,8  40,3 45,5          

Mars  0,0 5,8  0,0 0,8  0,0 0,0  0,0 0,7  0,6 1,4  45,3 51,3          

Avril  0,0 8,9  0,0 1,8  0,0 0,5  0,2 1,0  1,1 1,2  45,8 52,6          

Mai  0,0 6,8  0,0 1,2  0,0 0,0  1,5 0,9  1,6 1,7  50,9 55,0          

Juin  0,0 5,8  0,0 3,0  0,0 0,0  0,4 0,8  1,0 1,2  48,9 51,0          

Juillet  0,0 7,0  0,0 0,4  0,0 0,0  0,4 1,1  1,1 2,0  47,1 71,6          

Août  0,0 6,8  0,0 0,3  0,0 0,0  0,9 1,0  1,4 1,9  56,5 65,2          

Septembre  1,3 7,2  1,5 0,4  0,0 0,0  1,0 0,4  1,8 1,1  42,9 52,2          

Octobre  0,0 7,9  1,5 0,4  0,0 0,0  0,4 0,5  1,0 1,1  43,5 66,2          

Novembre  8,8 5,7  2,0 0,3  0,0 0,0  0,8 0,5  0,8 0,7  36,7 50,3          

Décembre  3,6 5,6  0,0 0,8  0,0 0,0  0,3 0,3  0,7 1,0  39,6 52,9          

Total 
annuel  

13,7 75,4  5,1 12,5  0,0 1,1  5,9 7,7  11,4 14,9  533,6 655,4          

Ecart 
2023/2024  

451%  148%  -  30%  31%  23%          

Tableau 13 : Évolution des tonnages collectés en déchèteries entre 2023 et 2024 

ANNEXE 5 : DÉCHÈTERIE DE BUHL 
 

   
OME  PAPIERS  CARTONS  DECHETS 

VERTS 
 GRAVATS  METAUX  BOIS  PLATRE  HUISSERIES 

   2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024 

Janvier  77,1 52,7  0,0 4,7  9,6 6,7  18,7 8,2  35,0 29,5  10,5 6,4  21,0 17,9  2,9 1,8  2,7 1,0 

Février  82,7 80,8  5,7 0,0  5,1 6,6  38,6 47,4  30,7 40,6  10,4 8,7  21,1 16,6  3,4 4,1  1,3 2,6 

mars  86,2 74,2  0,0 5,8  3,7 4,1  44,0 56,9  59,4 40,0  11,7 16,4  20,4 23,2  3,6 4,0  1,7 1,1 

Avril  66,9 76,5  0,0 0,0  10,3 5,0  39,7 42,9  47,6 104,8  10,3 9,9  24,4 23,4  3,3 4,3  1,3 1,5 

Mai  85,6 105,9  0,0 5,2  7,3 8,2  66,9 68,3  57,1 90,6  15,4 13,9  25,8 27,3  3,2 3,9  1,9 2,7 



 

Rapport annuel Déchets 2024 - CCRG 
32 

Juin  79,7 74,9  0,0 0,0  7,5 4,3  55,7 71,2  57,5 66,7  11,1 6,9  17,5 28,1  3,9 3,0  3,0 2,1 

Juillet  71,9 106,3  0,0 0,0  8,1 6,1  40,4 62,9  48,7 82,9  6,1 13,5  28,7 29,6  4,4 4,3  1,4 2,0 

Août  87,4 81,0  4,4 4,8  4,5 5,4  41,4 67,9  85,7 79,3  14,4 14,7  29,5 30,0  2,5 2,9  4,0 2,9 

Septembre  75,6 67,3  0,0 5,5  4,3 4,2  61,4 58,3  47,5 58,6  9,1 7,1  31,0 18,0  2,1 2,5  1,5 1,4 

Octobre  68,7 90,2  0,0 0,0  8,1 7,2  59,2 84,8  40,0 57,0  6,3 8,1  24,2 30,0  3,9 2,4  1,8 2,0 

Novembre  74,8 62,2  0,0 6,1  0,0 3,1  43,2 56,2  44,0 33,9  10,6 10,0  19,4 10,6  3,3 3,3  1,7 1,5 

Décembre  49,1 61,7  0,0 0,0  10,2 5,9  38,0 35,6  21,8 20,9  7,6 10,6  14,7 18,7  1,8 4,5  1,8 3,6 

Total 
annuel  

905,8 933,5  10,1 32,1  78,8 66,7  547,2 660,7  575,0 704,7  123,6 126,2  277,8 273,3  38,3 40,9  24,1 24,2 

Ecart 
2023/2024  

3%  217%  -15%  21%  23%  2%  -2%  7%  0% 

                            

   
PILES  HUILES 

MOTEURS 
 HUILES 

VEGETALES 
 DEEE  ECO DDS  DDS  Néons  AMIANTE/FC  BATTERIES 

   2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024 

Janvier  0,0 0,0  0,6 0,9  0,0 0,0  8,6 9,6  0,7 0,8  0,8 1,6  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,0 

Février  0,0 0,0  0,0 0,6  0,9 0,8  10,3 9,9  1,2 1,4  1,0 1,8  0,1 0,1  0,0 0,0  0,0 0,0 

mars  0,0 0,5  0,8 0,7  0,0 0,0  10,1 9,7  1,2 0,6  1,0 0,8  0,0 0,0  0,0 0,0  0,7 0,7 

Avril  0,5 0,0  0,7 0,0  0,0 0,0  6,7 12,1  1,0 1,0  1,3 2,0  0,0 0,1  0,0 0,0  0,0 0,0 

Mai  0,0 0,0  0,0 1,6  0,0 0,9  13,8 10,4  0,9 1,0  1,4 1,0  0,2 0,1  0,0 0,0  0,9 0,0 

Juin  0,0 0,0  0,8 0,8  0,0 0,0  10,0 9,8  1,0 0,7  1,2 1,4  0,0 0,1  0,0 0,0  0,0 0,0 

Juillet  0,0 0,4  0,9 0,1  0,8 0,0  9,1 14,7  0,9 1,1  1,4 1,7  0,0 0,0  0,0 3,7  0,9 0,6 

Août  0,0 0,0  0,7 0,7  0,0 0,0  11,9 14,0  1,1 1,0  1,5 1,7  0,0 0,1  0,0 0,0  0,0 0,0 

Septembre  0,6 0,0  0,0 1,6  0,0 0,0  11,5 14,0  1,2 0,9  1,4 0,8  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,0 

Octobre  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,8  9,7 13,8  1,0 1,5  1,1 2,3  0,1 0,0  0,0 0,0  0,0 0,8 

Novembre  0,0 0,0  0,8 0,7  0,0 0,0  10,6 8,9  1,0 0,4  1,4 0,8  0,0 0,0  0,0 0,0  0,7 0,0 

Décembre  0,6 0,6  0,0 0,6  0,0 0,0  6,7 9,7  0,4 1,3  0,5 1,6  0,0 0,0  0,0 4,0  0,0 0,0 

Total 
annuel  

1,7 1,5  5,4 8,5  1,8 2,5  119,0 136,6  11,5 11,5  13,9 17,6  0,4 0,5  0,0 7,8  3,2 2,1 

Ecart 
2023/2024  

-12%  57%  39%  15%  0%  27%  13%  -  -33% 

                            

   

PLASTIQUES 
RIGIDES 

 POLYSTYRENE 
+ FILM 

  
SOLS ET 

DALLES PVC 
 ABJth  ASL  ECO MAISON          

   2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024          

Janvier  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,1  0,0 0,3  17,8 20,2          

Février  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,1  0,0 0,3  21,1 22,2          
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mars  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,2  0,4 0,5  18,3 21,5          

Avril  0,0 0,8  0,0 1,8  0,0 0,0  0,0 0,3  0,1 0,6  20,8 20,9          

Mai  0,0 0,4  0,0 0,0  0,0 0,0  0,7 0,2  0,6 0,7  23,7 23,4          

Juin  0,0 0,6  0,0 0,0  0,0 0,0  0,1 0,3  0,3 0,6  20,1 22,7          

Juillet  0,0 1,0  0,0 0,0  0,0 0,0  0,1 0,4  0,5 1,0  17,5 33,0          

Août  0,0 0,9  0,0 0,0  0,0 0,0  0,1 0,2  0,4 0,6  21,6 27,2          

Septembre  0,0 0,8  0,0 0,0  0,0 0,0  0,2 0,1  0,6 0,4  17,0 19,1          

Octobre  0,0 1,1  0,0 0,0  0,0 0,0  0,2 0,0  0,6 0,6  17,9 29,8          

Novembre  0,0 0,6  0,0 0,0  0,0 0,0  0,3 0,2  0,2 0,2  14,6 22,0          

Décembre  0,0 0,7  0,0 0,0  0,0 0,0  0,2 0,2  0,3 0,5  14,5 25,0          

Total 
annuel  

0,0 6,9  0,0 1,8  0,0 0,0  1,8 2,3  4,0 6,3  224,8 287,1          

Ecart 
2023/2024  

-  -  -  24%  58%  28%          

Tableau 14 : Évolution des tonnages collectés à la déchèterie de BUHL entre 2023 et 2024 

ANNEXE 6 : DÉCHÈTERIE DE SOULTZ 
 

   
OME  PAPIERS  CARTONS  DECHETS 

VERTS 
 GRAVATS  METAUX  BOIS  PLATRE  HUISSERIES 

   2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024 

Janvier  99,5 61,7  5,3 4,9  7,1 6,5  28,1 29,5  43,9 52,6  10,9 13,2  22,4 37,7  2,7 5,4  2,6 1,9 

Février  90,4 115,3  5,0 5,1  4,8 9,4  32,5 73,8  38,1 81,2  10,3 6,7  31,5 53,6  6,2 10,2  0,7 4,1 

mars  104,4 123,7  0,0 0,0  10,0 6,7  57,6 108,2  63,2 100,3  12,8 25,6  33,2 45,5  3,6 10,8  3,0 3,8 

Avril  117,4 125,9  5,0 4,6  9,4 11,2  74,9 94,2  73,0 108,7  17,3 17,1  42,4 60,7  6,6 8,0  2,0 2,8 

Mai  153,1 107,5  4,9 5,0  8,1 7,8  122,4 121,1  108,9 116,1  17,0 16,4  47,6 47,8  7,3 8,1  2,7 3,2 

Juin  128,0 112,2  5,0 5,3  10,1 9,2  85,8 118,5  90,1 91,8  17,0 17,7  37,2 39,4  9,3 9,1  3,6 1,8 

Juillet  134,7 127,0  5,4 4,5  8,6 12,4  99,5 117,3  102,8 109,0  16,9 18,1  60,0 51,2  11,8 8,4  3,6 2,5 

Août  136,9 127,7  0,0 5,1  8,6 10,0  94,6 123,7  128,4 117,2  16,3 24,2  57,1 61,2  10,2 12,3  1,5 3,1 

Septembre  92,9 107,3  5,2 4,9  9,4 7,3  89,8 110,0  109,7 93,8  22,0 11,4  43,8 41,8  9,2 11,0  2,6 1,7 

Octobre  121,8 141,3  4,5 0,0  10,2 12,0  116,0 168,3  85,5 98,6  16,3 25,0  49,6 52,5  10,7 9,1  2,6 3,0 

Novembre  101,8 87,4  5,2 4,7  9,6 6,4  85,1 105,7  53,8 47,3  11,2 6,7  44,3 27,5  8,7 9,2  2,1 2,2 

Décembre  99,1 91,2  0,0 5,4  8,8 9,5  59,9 56,8  48,8 32,8  10,5 11,0  28,8 42,1  6,6 10,6  2,2 3,0 

Total 
annuel 

 1380,0 1328,1  45,5 49,6  104,7 108,3  946,1 1227,2  946,2 1049,3  178,4 193,0  497,8 561,1  92,8 112,1  29,3 33,1 
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Ecart 
2023/2024 

 -4%  9%  3%  30%  11%  8%  13%  21%  13% 

 

   PILES  HUILES 
MOTEURS 

 HUILES 
VEGETALES 

 DEEE  ECO DDS  DDS  Néons  AMIANTE/FC  BATTERIES 

   2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024 

Janvier  0,0 0,0  0,6 0,0  0,0 1,0  9,9 14,2  1,0 1,0  2,3 2,4  0,0 0,1  0,0 0,0  0,0 0,0 

Février  0,0 0,0  0,0 0,6  0,0 0,0  10,6 13,8  0,6 1,1  1,7 2,3  0,1 0,1  0,0 0,0  0,8 1,5 

mars  0,0 0,0  0,8 0,7  0,0 0,8  11,5 18,2  0,9 1,5  1,7 1,6  0,0 0,1  0,0 0,0  0,0 0,0 

Avril  1,7 0,0  0,8 0,6  0,8 0,0  13,3 16,7  1,0 1,6  3,7 4,1  0,1 0,1  0,0 0,0  0,8 0,0 

Mai  0,0 0,0  0,8 0,7  0,0 0,8  13,7 17,1  1,5 1,1  2,7 1,3  0,0 0,1  0,0 0,0  0,9 1,4 

Juin  0,0 0,0  0,7 0,8  0,0 0,0  15,0 14,7  1,3 1,3  2,3 2,9  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,8 

Juillet  0,0 1,5  0,8 0,6  0,9 0,7  15,7 21,1  1,8 1,1  2,5 2,0  0,1 0,1  0,0 0,0  0,8 0,0 

Août  0,0 0,0  0,8 1,5  0,0 0,0  21,2 20,0  1,4 1,9  3,8 3,4  0,2 0,1  0,0 0,0  0,0 1,3 

Septembre  0,0 0,0  0,7 0,0  0,8 0,0  16,5 14,6  1,4 1,5  2,0 2,7  0,1 0,2  0,0 0,0  0,0 0,0 

Octobre  0,0 0,0  0,7 0,8  0,0 0,7  12,5 20,3  1,3 1,6  2,1 4,1  0,1 0,0  0,0 0,0  1,6 1,7 

Novembre  0,0 0,0  0,0 0,6  0,0 0,0  14,6 11,6  1,0 1,4  1,7 2,1  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,0 

Décembre  1,8 1,3  0,8 0,0  0,0 0,0  11,3 16,7  1,0 1,0  1,8 1,9  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,0 

Total 
annuel 

 3,4 2,8  7,7 7,1  2,5 4,1  165,8 199,0  14,2 16,1  28,6 30,7  0,8 1,0  0,0 0,0  4,9 6,7 

Ecart 
2023/2024 

 -18%  -7%  61%  20%  14%  8%  29%  -  38% 

   

   PLASTIQUES 
RIGIDES 

 POLYSTYRENE 
+ FILM 

  
SOLS ET 

DALLES PVC 
 ABJth  ASL  ECO MAISON          

   2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024          

Janvier  0,0 3,8  0,0 2,1  0,0 0,0  0,0 0,1  0,1 0,4  18,2 21,4          

Février  0,0 4,0  0,0 1,0  0,0 0,7  0,0 0,1  0,0 0,5  19,3 23,3          

mars  0,0 5,8  0,0 0,8  0,0 0,0  0,0 0,5  0,2 0,8  27,0 29,8          

Avril  0,0 8,1  0,0 0,0  0,0 0,5  0,2 0,6  1,0 0,5  25,0 31,7          

Mai  0,0 6,4  0,0 1,2  0,0 0,0  0,9 0,5  1,1 1,0  27,3 31,6          

Juin  0,0 5,2  0,0 3,0  0,0 0,0  0,3 0,4  0,7 0,5  28,8 28,3          

Juillet  0,0 6,1  0,0 0,4  0,0 0,0  0,1 0,6  0,5 0,8  29,6 38,6          

Août  0,0 5,9  0,0 0,3  0,0 0,0  0,8 0,7  0,9 0,8  35,0 38,0          

Septembre  1,3 6,4  1,5 0,4  0,0 0,0  0,5 0,3  1,0 0,7  25,9 33,0          

Octobre  0,0 6,9  1,5 0,4  0,0 0,0  0,3 0,4  0,5 0,5  25,6 36,4          

Novembre  8,8 5,1  2,0 0,3  0,0 0,0  0,4 0,2  0,5 0,5  22,1 28,3          
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Décembre  3,6 5,0  0,0 0,8  0,0 0,0  0,1 0,1  0,3 0,4  25,1 27,9          

Total 
annuel  

13,7 68,4  5,1 10,7  0,0 1,1  3,6 4,5  6,8 7,4  308,8 368,3          

Ecart 
2023/2024  

400%  112%  -  26%  8%  19%          

Tableau 15 : Évolution des tonnages collectés à la déchèterie de SOULTZ entre 2023 et 2024 

ANNEXE 7 : DÉCHÈTERIE DE SOULTZMATT 
 

   
OME  PAPIERS  CARTONS  DECHETS 

VERTS 
 GRAVATS  METAUX  BOIS  PLATRE  HUISSERIES 

   2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024 

Janvier  25,8 25,7  0,0 0,0  7,1 0,0  13,5 0,0  7,8 0,0  4,3 0,0  9,4 13,3  0,0 0,0  0,0 0,0 

Février  9,3 20,8  0,0 0,0  0,0 12,3  4,1 9,8  15,6 7,4  0,0 0,0  4,7 18,0  0,0 0,0  0,0 0,0 

mars  39,7 23,9  0,0 0,0  0,0 0,0  5,4 19,5  24,1 29,6  5,8 7,1  10,8 5,4  0,0 0,0  0,0 0,0 

Avril  23,8 17,1  0,0 0,0  6,3 5,7  14,4 8,1  21,8 7,8  5,4 0,0  11,7 11,3  0,0 0,0  0,0 0,0 

Mai  19,1 17,5  0,0 0,0  3,4 0,0  12,6 6,6  17,1 14,5  0,0 7,4  7,6 8,7  0,0 0,0  0,0 0,0 

Juin  15,9 20,3  0,0 0,0  0,0 0,0  12,0 10,3  15,6 15,5  3,9 0,0  7,8 10,4  0,0 0,0  0,0 0,0 

Juillet  20,7 21,4  0,0 0,0  0,0 7,1  9,0 16,5  9,0 14,5  4,8 6,3  7,8 8,2  0,0 0,0  0,0 0,0 

Août  27,3 25,5  0,0 0,0  5,8 5,2  16,4 7,6  9,7 13,0  0,0 0,0  9,6 14,4  0,0 0,0  0,0 0,0 

Septembre  13,2 11,1  0,0 0,0  4,1 0,0  0,0 12,2  7,6 6,3  5,9 5,9  13,9 5,2  0,0 0,0  0,0 0,0 

Octobre  17,6 39,7  0,0 0,0  0,0 0,0  22,1 30,1  8,7 15,2  0,0 0,0  8,5 17,0  0,0 0,0  0,0 0,0 

Novembre  12,3 11,7  0,0 0,0  0,0 0,0  7,4 10,0  0,0 14,3  0,0 6,8  5,4 4,8  0,0 0,0  0,0 0,0 

Décembre  10,9 20,4  0,0 0,0  0,0 7,8  8,6 14,4  6,7 6,8  6,2 0,0  6,9 13,8  0,0 0,0  0,0 0,0 

Total 
annuel  

235,5 255,1  0,0 0,0  26,8 38,1  125,5 145,1  143,7 144,8  36,3 33,6  104,1 130,5  0,0 0,0  0,0 0,0 

Ecart 
2023/2024  

8%  -  42%  16%  1%  -8%  25%  #DIV/0!  #DIV/0! 

                            

   
PILES  HUILES 

MOTEURS 
 HUILES 

VEGETALES 
 DEEE  ECO DDS  DDS  Néons  AMIANTE/FC  BATTERIES 

   2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024 

Janvier  0,0 0,0  0,0 0,9  0,0 0,0  2,2 2,6  0,4 0,4  0,7 0,6  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,0 

Février  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,0  3,7 2,5  0,3 0,2  0,1 0,3  0,0 0,1  0,0 0,0  0,0 0,0 

mars  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,0  2,0 1,9  0,2 0,1  0,4 0,4  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,0 

Avril  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,0  3,3 1,9  0,2 0,2  0,1 0,3  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,0 
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Mai  0,0 0,0  0,8 0,7  0,0 0,0  0,8 2,0  0,4 0,5  0,3 0,4  0,0 0,0  0,0 0,0  0,9 0,0 

Juin  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,0  2,1 2,3  0,3 0,0  0,1 0,0  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,0 

Juillet  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,0  2,3 4,5  0,3 0,5  0,5 0,4  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,0 

Août  0,5 0,6  0,0 0,0  0,0 0,0  2,9 3,5  0,5 0,3  0,9 0,2  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,0 

Septembre  0,0 0,0  0,7 0,7  0,0 0,0  1,9 2,8  0,3 0,2  0,3 0,4  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,7 

Octobre  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,0  2,2 2,3  0,1 0,7  0,3 0,5  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,0 

Novembre  0,0 0,0  0,0 0,0  0,8 0,0  1,6 2,3  0,3 0,1  0,2 0,3  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,0 

Décembre  0,0 0,0  0,0 0,6  0,0 0,0  1,8 2,2  0,0 0,2  0,0 0,3  0,0 0,0  0,0 0,0  0,0 0,0 

Total 
annuel  

0,5 0,6  1,5 3,0  0,8 0,0  26,8 30,9  3,3 3,5  3,9 4,1  0,0 0,1  0,0 0,0  0,9 0,7 

Ecart 
2023/2024  

13%  94%  -100%  15%  4%  4%  -  -  -23% 

                            

   

PLASTIQUES 
RIGIDES 

 POLYSTYRENE 
+ FILM 

  
SOLS ET 

DALLES PVC 
 ABJth  ASL  ECO MAISON          

   2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024  2023 2024          

Janvier                 0,0 0,0  0,0 0,1               

Février                 0,0 0,1  0,0 0,0               

mars                 0,0 0,0  0,0 0,0               

Avril                 0,0 0,2  0,0 0,2               

Mai                 0,0 0,2  0,0 0,0               

Juin                 0,0 0,1  0,0 0,1               

Juillet                 0,2 0,1  0,1 0,2               

Août                 0,0 0,1  0,1 0,4               

Septembre                 0,2 0,1  0,1 0,1               

Octobre                 0,0 0,1  0,0 0,0               

Novembre                 0,1 0,1  0,1 0,0               

Décembre                 0,0 0,0  0,1 0,1               

Total 
annuel  

               0,5 0,9  0,5 1,2               

Ecart 
2023/2024  

-  -  -  82%  133%  -          

Tableau 16 : Évolution des tonnages collectés à la déchèterie de SOULTZMATT entre 2023 et 2024 
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ANNEXE 8 : LOCATION DE BENNES 
 

   OME   DECHETS VERTS  GRAVATS   BOIS   LOCATION 
BENNES 

   2023 2024   2023 2024  2023 2024   2023 2024   2023 2024 

Janvier  5,5 0,0   0,0 0,0  0,0 0,0   0,0 0,0   5,5 0,0 

Février  3,2 0,0   0,0 0,0  0,0 0,0   0,0 0,0   3,2 0,0 

Mars  2,2 0,0   0,0 0,0  0,0 0,0   0,0 0,0   2,2 0,0 

Avril  0,0 0,0   11,7 7,4  0,0 18,8   0,0 0,0   11,7 26,3 

Mai  0,0 0,0   5,5 2,0  0,0 0,0   0,0 0,0   5,5 2,0 

Juin  1,0 0,0   1,0 10,0  0,0 0,0   0,0 0,0   1,9 10,0 

Juillet  0,0 0,0   0,0 0,0  0,0 5,2   0,0 0,0   0,0 5,2 

Août  0,0 0,0   0,0 0,0  0,0 0,0   0,0 0,0   0,0 0,0 

Septembre  0,0 0,0   0,0 0,0  0,0 0,0   0,0 0,0   0,0 0,0 

Octobre  7,1 0,0   0,0 0,0  0,0 0,0   0,0 1,5   7,1 1,5 

Novembre  0,0 0,0   0,0 0,0  0,0 0,0   0,0 0,0   0,0 0,0 

Décembre  0,0 0,0   0,0 0,0  0,0 0,0   0,0 0,0   0,0 0,0 

Total annuel  18,9 0,0   18,1 19,5  0,0 24,0   0,0 1,5   37,0 45,0 

Ecart 2023/2024  -100%   7%  -   -   21% 

Tableau 17 : Tonnages collectés dans le cadre des locations de bennes aux usagers en 2023 et 2024 
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ANNEXE 9 :   TARIFS 

 

1. Abonnement au service (part fixe)

Abonnement 

(€/an/foyer)
188,00

2. Parts variables
2.1. COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES EN PORTE-À-PORTE :

Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Tranche 4

Bacs (volume, 

en litres)

12 levées/an 

(incluses part 

fixe)

13
e
 à 24

e 

levée/an 

25
e
 à 36

e 

levée/an 

À compter de 

la 37e 

levée/an 

80 40,20 - 3,70 5,28 7,04

120 68,20 - 5,90 7,84 10,45

240 136,30 - 7,40 9,80 13,07

360 199,00 - 9,70 12,06 16,08

660* 364,90 - 16,70 20,80 27,74

770 406,30 - 18,10 22,61 30,15

* Bacs mis en place uniquement sur dérogation.

2.2. DÉPÔTS EN DÉCHÈTERIES :

Valeur 2024

Passage (€/passage 

supplémentaire)

(à partir du 16 ème  passage)

11,00

Sont inclus dans 

l'abonnement au service 

quinze (15) passages en 

2.3. DÉPÔTS DE DÉCHETS AMIANTÉS EN DÉCHÈTERIE :

Type de contenant

Fourniture 

(€/

contenant)

Traitement 

(€/kilo 

déposé)

Sac (environ 80 * 110) 7,00

T1 (environ 100*100*100cm) 36,00

T2 (environ 160*110*50cm) 44,00

T3 (environ 260*110*50cm) 47,00

T4 (environ 310*110*50cm) 50,00

PENALIITES 2024

Rendez-vous non honoré et 

non justifié
80 €

Apports non conformes 

ayant entraîné l’annulation 

du rendez-vous

120 €

0,36

Applicables au 1er janvier 2024

- PARTICULIERS -

DES ORDURES MÉNAGÈRES (RIOM)

TARIFS DE LA REDEVANCE INCITATIVE 

Valeur 2024

Valeurs 2024

Forfait 

volume (€/an)

FORFAIT LEVÉE (€/levée)

Valeur 2024
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Tarif 2024

en €

Par unité

10,00

1,50

-

Par unité

21,00

28,00

41,00

110,00

Par unité

30,00

7,00

14,00

Bacs de 80, 120, 240, 360 litres 2,00

Bac de 770 litres 9,00

Axe de roues Bacs de 80, 120, 240 et 360 litres 2,50

Bacs de 80, 120 et 240 litres 9,00

Bac de 360 litres 20,00

Bac de 770 litres 43,00

Par unité

5,00

5,00

Par unité

45,00

Par unité

0,00

40,20

1,85

Par acte

10,00

15,00

25,00

Sac prépayé à l'unité (1 sac de 37 litres) 

Bac de 770 litres

Remplacement de pièces détachées sur les bacs (dégradation, non-restitution, etc)

Compost vrac* (à la tonne)

Sacs de tri sélectif ou sacs biodéchets (dotation au-delà de la grille de dotation)

Rouleaux de sacs et sacs 

Rouleaux de sacs prépayés (26 sacs de 37 litres) 

Frais administratifs (applicables en cas d'ouverture et/ou fermeture de compte)

Frais techniques (forfait lavage de bac restitué non nettoyé, livraison/retrait à domicile - par voyage, 

échange de bac pour convenance personnelle au-delà d'une fois par an)

Déménagement non signalé (frais de gestion pour déménagement non signalé au service 

Environnement) et Collecte exceptionnelle à la demande d'un usager

Remplacement de bacs (dégradation, non-restitution, etc) -  hors serrure

Couvercle + clips

Remplacement de badges et de puces électroniques (perte, vol, dégradation, etc), sauf 

ceux dont la puce est défectueuse

Badge d’accès aux déchèteries

Composteur (par unité)

Compost (par unité, sac de 30 litres)

Bacs de 80 et 120 litres

Bac de 240 litres

Bac de 360 litres

Serrure dégradée

Roue

Tarifs des prestations

Applicables au 1er janvier 2024
Ces tarifs ne sont pas applicables suite à une dégradation due à la collecte, sauf en cas de dépassement 

de la charge utile du bac. Une vérification sera faite par le service Environnement avant toute 

facturation. Ils comprennent le coût d'acquisition du matériel et les frais de gestion. 

Serrure sur bac biodéchets 

Mise en place d'une serrure sur un bac biodéchets (usagers particuliers)

* - 10 % à partir de 3 tonnes

Une (1) clef pour serrure (suite perte, vol, non restitution, etc.)

Jeu de deux (2) clefs pour serrure (suite perte, vol, non restitution, etc.)

Bioseau ventilé pour la pré-collecte des biodéchets

Vente de produits

Puce électronique d’identification

30,00

facturation du matériel manquant, services et prestations annexes, etc.

suite à dégradations, vols, utilisations inappropriées, 

remplacement de bacs et pièces détachées

Vente de produits, 



 

Rapport annuel Déchets 2024 - CCRG 
40 

Mise à disposition de benne "gravats", "déchets verts", "encombrants", "bois",  
"Ordures Ménagères Résiduelles" et "tri sélectif" (location) 

  Par location ou 
par tonne 

Gravats  
Forfait journalier de mise à disposition de la benne, comprenant les 
frais de mise en place et de retrait de la benne, ainsi que les frais de 
traitement du contenu de la benne (€/benne) 

  340,00 

     

Déchets verts 
Forfait journalier de mise à disposition de la benne, comprenant les 
frais de mise en place et de retrait de la benne, ainsi que les frais de 
traitement du contenu de la benne (€/benne) 

  240,00 

     

Encombrants et Bois 

Forfait journalier de mise à disposition de la benne, comprenant les 
frais de mise en place et de retrait de la benne, hors frais de 
traitement du contenu de la benne (€/benne) 

  290,00 

Tarif à la tonne de déchets collectés pour la benne "Encombrants" 
(€/tonne) 

  240,00 

Tarif à la tonne de déchets collectés pour la benne "Bois" (€/tonne)   110,00 
     

Tri Sélectif 
(Emballages 
recyclables et 
papiers/cartons) 

Forfait journalier de mise à disposition de la benne, comprenant les 
frais de mise en place et de retrait de la benne, hors frais de 
traitement du contenu de la benne (€/benne) 

  195,00 

Tarif à la tonne de déchets collectés pour la benne "MONO-
MATERIAUX" (€/tonne) 

  25,00 

Tarif à la tonne de déchets collectés pour la benne "MULTI-
MATERIAUX" (€/tonne) 

  130,00 

  
 

   

Ordures Ménagères 
Résiduelles 

Forfait journalier de mise à disposition de la benne, comprenant les 
frais de mise en place et de retrait de la benne, hors frais de 
traitement du contenu de la benne (€/benne) 

  255,00 

Tarif à la tonne de déchets collectés pour la benne "OMR" (€/tonne)   200,00 

  
 

   

Frais 
supplémentaires et 
annexes  

Pénalité pour non-conformité (déchets contenus dans la benne non 
conformes au règlement) - Coût par tonne non-conforme, ayant été 
déclassée 

  240,00 

Compaction des déchets contenus dans la benne (€/heure, 
comprenant l'aller et le retour du dépôt de FloRIOM SPL vers le 
point de compaction) 

  105,00 

Forfait journalier supplémentaire pour la mise en place de la benne 
(€/jour supplémentaire, hors jour de pose et jour de dépose de la 
benne)  

  10,00 
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Type de déchets
Volume du bac 

(en litres)

Valeur 2024

(en €)

80 6,00

120 7,00

240 10,00

360 14,00

770 26,00

120 5,00

240 8,00

360 10,00

770 18,00

80 5,00

240 10,00

TARIFS 

TRI SÉLECTIF

BIODÉCHETS

ORDURES MÉNAGÈRES 

RÉSIDUELLES

Ils comprennent les frais de collecte et de traitement des déchets 

collectés dans le bac (pour une levée), ainsi que les frais de gestion (hors 

frais de livraison et/ou retrait, lavage, etc).

Ces tarifs sont applicables aux usagers organisant des manifestations 

exceptionnelles, nécessitant la mise en place ponctuelle de bacs de 

collecte pour les déchets ménagers et assimilés.

Applicables au 1er janvier 2024

Tarif unitaire par bac 

Mise en place de bacs

MANIFESTATIONS EXCEPTIONNELLES
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Groupes de logement de tourisme Forfait (€/an) Volume bac compris FORFAIT LEVÉE* DÉPÔTS EN DÉCHÈTERIES**

Groupe 1 : Gîtes de 1 à 4 personnes situés à 

l'adresse du propriétaire 
94,00 - - -

Groupe 2: Gîtes de 1 à 4 personnes situés à une 

adressde différente de celle du propriétaire 
228,20 80 litres 12 levées/an 15 passages

Groupe 3: Gîtes de 5 à 7 personnes 322,20 80 litres 12 levées/an 15 passages

Groupe 4: Gites de 8 à 10 personnes 444,20 120 litres 12 levées/an 15 passages

Groupe 5: Gîtes de 11 personnes et plus 606,30 240 litres 12 levées/an 15 passages

Groupe 6: Chambres d'hôtes 47,00 - - -
*Au-delà, les tarifs des tranches correspondantes de la grille tarifaire des particuliers s'appliquent

** Au-delà, le tarif des passages supplémentaires de la grille des particuliers s'applique

Valeurs 2024

LOGEMENTS DE TOURISME (GITES ET CHAMBRE d'HOTES)

TARIFS DE LA REDEVANCE INCITATIVE 

DES ORDURES MÉNAGÈRES (RIOM)

Applicables au 1er JUILLET 2024

Ces tarifs sont applicables aux logements touristiques (Gîtes et chambres d'hôtes) et comprennent l'abonnement au service ainsi qu'une part variable obligatoire. 
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1. Abonnement au service (part fixe)

Abonnement (€/an/professionnel)

2. Parts variables
2.1. COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES EN PORTE-À-PORTE :

Bacs (volume, en litres)
Forfait volume 

(€/an)

Forfait levée 

(€/levée)

80 40,20 3,70

120 68,20 5,90

240 136,30 7,40

360 199,00 9,70

770 406,30 18,10

2.2. COLLECTE DU TRI SÉLECTIF EN PORTE-À-PORTE :

Bacs (volume, en litres)
Forfait volume 

(€/an)

Forfait levée 

(€/levée)

120 50,25 1,01

240 100,50 2,01

360 150,75 3,02

770 326,63 6,03

2.3. COLLECTE DES BIODÉCHETS EN PORTE-À-PORTE :

Bacs (volume, en litres)
Forfait volume 

(€/an)

Forfait levée 

(€/levée)

80 56,28 0,67

120 84,42 1,00

240 168,84 2,01

DES ORDURES MÉNAGÈRES (RIOM)

TARIFS DE LA REDEVANCE INCITATIVE 

Applicables au 1er janvier 2024

- PROFESSIONNELS -

Valeur 2024

Valeur 2024

117,85

Valeur 2024

Valeur 2024
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2.4. DÉPÔTS EN DÉCHÈTERIES :

Valeur 2024

Tarif au kilo déposé  (€/kilo) 0,11

Facturation au poids dès le premier kilo déposé.

2.5. RÉINTÉGRATION DE PROFESSIONNELS AU SERVICE PUBLIC D'ÉLIMINATION DES DÉCHETS :

Valeur 2024

Réintégration (€/réintégration) 35,00

2.6. TARIF DE MISE À DISPOSITION DE BENNES GRAND VOLUME :

Valeur 2024

Mise à disposition de benne (€/an) 1 200,00

2.7. MISE À DISPOSITION DE BORNES À VERRE :

Valeur 2024

Forfait pour la pose ou la dépose de la 

borne (€/pose ou dépose)
145,00

Forfait annuel de mise à disposition de la 

borne à verre (€/an)
300,00

Forfait mensuel pour 4 vidages 

maximums de la borne  (€/mois), appliqué 

quel que soit le nombre de vidages réels

200,00

Forfait unitaire par vidage 

supplémentaire (€/vidage supp.)
50,00

Type de contenant

Fourniture, gestion, 

collecte, transport 

(€/contenant)

Traitement 

(€/kilo déposé)

Sac (80 * 110) 53

T1 (100*100*100cm) 143

T2 (160*110*50cm) 150

T3 (260*110*50cm) 157

T4 (310*110*50cm) 166

PENALIITES 2024

Rendez-vous non honoré et non justifié 80 €

Apports non conformes ayant entraîné 

l’annulation du rendez-vous
120 €

0,36

DES ORDURES MÉNAGÈRES (RIOM)

TARIFS DE LA REDEVANCE INCITATIVE 

2.8. DÉPÔTS DE DÉCHETS AMIANTÉS EN 

Applicables au 1er janvier 2024

- PROFESSIONNELS -

Valeur 2024

Ce tarif comprend les frais d'amortissement de la benne. Il est proratisé au 

nombre de jours de mise en place de la benne. Il s'applique lors de mises à 

disposition de bennes de façon pérenne (non ponctuelle), dont la durée est 

supérieure à 30 jours. 


